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1 Amendement no1 déposé par M. Léon
Walry, M. Jean-Paul Procureur, M.
Philippe Fontaine et M. Marcel Che-
ron

Article 6

Remplacer l’article 6 par l’article suivant :

« Article 6

A l’article 1er du décret coordonné sur les ser-
vices de médias audiovisuels, il est inséré :

-a) un « 12obis » ainsi rédigé : « 12obis. CDJ :
le Conseil de déontologie journalistique, créé au
sein de l’IADJ ; » ;

-b) un « 22obis » ainsi rédigé : « 22obis. IADJ :
l’Instance d’autorégulation de la déontologie jour-
nalistique en Communauté française ; ».

Justification

Amendement technique tenant compte de
l’adoption du décret portant ratification de l’ar-
rêté du Gouvernement de la Communauté fran-
çaise portant coordination du décret sur les ser-
vices de médias audiovisuels.

2 Amendement no2 déposé par M. Léon
Walry, M. Jean-Paul Procureur, M.
Philippe Fontaine et M. Marcel Che-
ron

Article 7

Remplacer l’article 7 par l’article suivant :

« Article 7

A l’article 36, §1er, du décret coordonné sur
les services de médias audiovisuels, il est ajouté un
« 4obis », ainsi rédigé : « 4obis. s’il diffuse de l’in-
formation, être membre de l’IADJ ; ».

Justification

Amendement technique tenant compte de
l’adoption du décret portant ratification de l’ar-
rêté du Gouvernement de la Communauté fran-
çaise portant coordination du décret sur les ser-
vices de médias audiovisuels.

3 Amendement no3 déposé par M. Léon
Walry, M. Jean-Paul Procureur, M.
Philippe Fontaine et M. Marcel Che-
ron

Article 8

Remplacer l’article 8 par l’article suivant :

« Article 8

A l’article 67, §1er, du décret coordonné sur
les services de médias audiovisuels, il est ajouté un
« 9obis » ainsi rédigé : « 9obis. être membre de
l’IADJ ; ».

Justification

Amendement technique tenant compte de
l’adoption du décret portant ratification de l’ar-
rêté du Gouvernement de la Communauté fran-
çaise portant coordination du décret sur les ser-
vices de médias audiovisuels.

4 Amendement no4 déposé par M. Léon
Walry, M. Jean-Paul Procureur, M.
Philippe Fontaine et M. Marcel Che-
ron

Article 9

A l’article 9, remplacer :

— les mots « du 27 février 2003 » par les mots
« coordonné » ;

— la numérotation 133bis par la numérotation
« 136bis ».

Justification

Amendement technique tenant compte de
l’adoption du décret portant ratification de l’ar-
rêté du Gouvernement de la Communauté fran-
çaise portant coordination du décret sur les ser-
vices de médias audiovisuels.

5 Amendement no5 déposé par M. Léon
Walry, M. Jean-Paul Procureur, M.
Philippe Fontaine et M. Marcel Che-
ron

Article 3

A l’article 3, alinéa 3, 1er et 2ème tirets : rem-
placer respectivement les chiffres «80»et «20 » par
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« 85 » et « 15 ».

Justification

Adaptation aux règles en vigueur dans le sec-
teur culturel.


